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Communication 
(art. 11 PCF en relation avec les art. 40 et 135 OJ) 

A Damien Miguet, rte d’Arthaz 1334, FR-74330 Choisy. 
Statuant sur le recours de droit administratif de Best Pack SA, 1868 Collombey du 
21 septembre 2005, le Tribunal fédéral des assurances, par arrêt du 6 septembre 
2006, a prononcé: 

1. Le recours est admis en ce sens que le jugement du Tribunal des assurances 
du canton du Valais du 26 août 2005 est annulé dans la mesure où il porte 
sur les cotisations litigieuses concernant les salariés Darbellay, David, Espo-
sito, Miguet, Perrinjaquet et Walpen, la cause lui étant renvoyée pour 
instruction complémentaire et nouveau jugement au sens des considérants. 

2. Les frais de justice, d’un montant de 700 francs sont mis à la charge de 
l’intimée. 

3. L’avance de frais effectuée par la recourante, d’un montant de 700 francs lui 
est restituée. 

Un exemplaire de l’arrêt ainsi que les annexes sont à votre disposition à la chancel-
lerie du Tribunal fédéral. 

6 mars 2007 Par ordre du Président 
de la IIe Cour de droit social 

 La Chancellerie du Tribunal fédéral 
H 144/05 
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